
PROCÉS VERBAL  

SÉANCE DU VENDREDI 28 AVRIL – 18h 

Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la salle de réunion de la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Didier PECH, Maire. 
 

Convocation du 24 avril 2023. 
 
Présents : Didier Pech, Anne-Marie Delbos, Stéphanie Cazadieu, Marcel Portrat, Jean-Paul Bernard 
Excusés : Charlotte Ince donne procuration à Anne-Marie Delbos 
                  Lucienne Fermy donne procuration à Marcel Portrat 
 
Secrétaire de séance   Anne-Marie Delbos est désignée secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour : 
 

– Approbation du PV de la séance du 30 mars 2023. 
Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 

Délibérations : 
 

 Bâtiments communaux : Rénovation énergétique. Approbation des devis prix réactualisés 

 Défense incendie : Validation des devis et demande de subvention (Fonds vert). 

 Ecole de Tour de Faure : participation cantine. 
 
1.   Bâtiments communaux : Rénovation énergétique. Approbation des devis prix réactualisés 
 
Approbation des devis réactualisés de la société Menuiserie 46 concernant les huisseries et volets roulants. 
Les devis ont été augmentés de 5% mais les subventions prennent bien en compte cette augmentation et 
seront réajustées en conséquence. 
 
La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

 

2.  Défense incendie : Validation des devis et demande de subvention (Fonds vert). 
 

M. le Maire présente les devis de la société Diva Plastiques pour l’acquisition d’une bâche de 60 m3 d’un 
montant de 2559,44 €. De plus, il faut prendre en compte la pose d’une clôture et le branchement d’eau 
avec la SAUR. Le budget total estimé est de 6500 €. 
Revoir quel serait le montant du matériel pour la clôture afin de réaliser des économies. 
 
La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

 
 

3. Ecole de Tour de Faure : participation cantine. 
 
L’école de Tour de Faure a envoyé une proposition de frais de cantine pour les élèves de la commune de 
Crégols. Le coût du repas s’élève à 4.30 €. La proposition de participation initiale était de 0.50 cts. Les 
conseillers municipaux ont décidé de subventionner les frais de cantine à hauteur de 1€. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

 



 
 
 
Questions diverses et informations/discussions 
 

 Logement communal 
La locataire a donné son congé le 31 mars 2023.  
La mairie a reçu 5 demandes de locations et organise les visites du logement à louer. 
Il est à noter que des travaux de nettoyage des murs et éventuellement de remplacement du lino par du 
carrelage dans la salle de séjour sont à prévoir. 
 

 Elections sénatoriales 
La commune de Crégols doit élire un délégué et 3 suppléants pour les élections sénatoriales lors d’un conseil 
municipal qui doit avoir impérativement lieu le vendredi 9 juin 2023. 
La prochaine réunion du Conseil Municipal aura donc lieu le 9 juin. 
 
M. le Maire a pu contacter M. Théron, propriétaire de la maison située en face de la mairie pour lui indiquer 
l’intention de la mairie d’acquérir cette propriété.  Nous espérons pourvoir organiser une rencontre avec lui 
courant juin. Suite à cette rencontre nous demanderons une estimation par les Domaines Publics. 
 
 
 
La séance est levée à 19h30. 
 

Le Maire,           La Secrétaire de Séance,   
                        
 
           Didier PECH           Anne-Marie DELBOS   


